
 
 

MANIFESTATION SPORTIVE SUR LA VOIE PUBLIQUE 
 
 

Déclaration d'organisation de Cyclo – V.T.T. 
Article 8 du décret 55-1366 du 18.10.1955 arrêtés de 1.12.59, 1.3.72, 15.6.73 

 
 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
 

J'ai l'honneur de vous informer que l'Association  
 
(dénomination) .............................................................................................................................................................  
 
 
(siège social) ................................................................................................................................................................  
 
 
organisera le  ..................................................................................... un(e) (1) ............................................................  
 
de Cyclo – V.T.T. (3) (par conséquent sans classement entre les participants) sur le circuit joint en annexe (2). 
 
 

Je précise en outre que notre Association est affiliée à l'UFOLEP Cylo et VTT sous le N° ..................  
et que cette manifestation, organisée conformément à la réglementation UFOLEP, qui interdit notamment toute 
organisation assimilée à la compétition cycliste, a recueilli l'avis favorable du Président du Comité Départemental 
UFOLEP auquel notre Association est rattachée. 
 
 

Je déclare d'autre part que notre Association est couverte "Responsabilité civile club" et que les 
participants s'engageront, en prenant le départ, à respecter le Code de la Route et les prescriptions réglementaires en 
vigueur. 

 
 

Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Préfet, l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 

Fait à  .................................................. le  ......................................  
 

Le Président, le Secrétaire(3) de l'Association 
(Nom, Prénom, signature, tampon de l'association). 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
1) Préciser selon le cas : randonnée, rallye, brevet, concentration. 
2) Préciser le parcours, les lieux et horaires de départ et d'arrivée de la manifestation, ainsi que son programme et son 

règlement; 
3) Rayer la mention inutile. 
 
La présente déclaration établie SOUS LA SEULE RESPONSABILITE DU SIGNATAIRE doit parvenir DEUX 
MOIS avant la date de la manifestation au Préfet du département du siège de l'association organisatrice et de chacun 
des départements traversés. 
 


